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Coopération et syndicalisme : 
le trépied FNCC, CGT et SFIO 
durant l’entre-deux-guerres
Par Michel Dreyfus

Une introduction au texte d’Ernest Poisson, 1936, « L’application des 
contrats collectifs entre organisations coopératives et leurs personnels », 
Recma, n° 58 (1), p.144-153.

Ce texte d’Ernest Poisson1 sur la nature des contrats collectifs signés entre les 
sociétés coopératives et leur personnel est remarquable à plus d’un titre. Rappe-

lons tout d’abord le thème dont il traite : les positions que doit prendre le personnel 
des sociétés coopératives en cas de grève. Soulignons ensuite qu’il approfondit une 
question déjà abordée par une composante du mouvement coopératif. En effet, en 
1921, la Chambre consultative des associations ouvrières de production avait signé 
un accord avec la CGT confédérée, stipulant que les coopérateurs, sans être tenus 
de faire grève en cas d’action syndicale, devaient verser une partie de leur salaire au 
fonds de grève. Les coopératives étaient également tenues d’appliquer rétrospective-
ment les revendications obtenues et de respecter le monopole syndical d’embauche. 
Ce que propose Ernest Poisson en 1936 s’inscrit dans cette démarche.

Son texte aborde également, sans le dire, une question de fond peu connue : 
celle de l’environnement politique dans lequel évolue la coopération de consom-
mation, et d’abord sa porte-parole, la Fédération nationale des coopératives de 
consommation (FNCC). Quand l’article parait en 1936, ce cadre s’organise autour du 
modèle du « trépied » dressé par le socialiste Adéodat Compère-Morel à la veille de 
la Première Guerre mondiale et constitué par la FNCC, la SFIO et la CGT2. Dans ce 
modèle inspiré du socialisme belge, ces trois organisations jouent un rôle complé-
mentaire : la Section française de l’Internationale ouvrière (SFIO) avance un projet 
de société, la CGT défend les travailleurs exploités par le capitalisme et la FNCC 
répond à leurs besoins quotidiens. Dans cet ensemble, le statut du personnel des 
sociétés coopératives est un élément important car  il définit ses conditions de travail. 

Si le trépied fonctionne de façon effective durant les années 1920-19303, pour 
comprendre tous les enjeux soulevés par Ernest Poisson en 1936, il convient d’effec-
tuer un bref retour en arrière. 

(1)  Notice biographique d’Ernest Poisson in Patricia Toucas, Michel Dreyfus (dir.), Les coopérateurs, deux siècles 
de pratiques coopératives, Les Editions de l’Atelier, 2005, p. 371-373. Ou en ligne dans le Maitron, dictionnaire 
biographique du mouvement ouvrier https://maitron.fr/spip.php?article126768, par Jean Gaumont. 

(2)  La coopération. Encyclopédie socialiste, syndicale et coopérative de l’Internationale ouvrière, sous la direction 
de Compère-Morel, Paris, A. Quillet, 1913, p. 262-269. Notice biographique de Compère-Morel rédigée par Justinien 
Raymond dans le Maitron : https://maitron.fr/spip.php?article 106533

(3)  La dynamique unitaire amorcée au sein de la gauche en 1934, qui conduira à la victoire du Front populaire deux 
ans plus tard, consolide ce modèle du trépied, même si la FNCC ne peut en revendiquer publiquement l’existence, 
neutralité oblige. Toutefois, on le sait, la FNCC soutiendra le gouvernement de Léon Blum.
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Le premier congrès national des coopératives de consommation, en 1885, 
coïncide avec l’apparition des partis politiques et des syndicats. Il fonde l’Union 
coopérative, qui, par la voix de Charles Gide, défend bientôt une doctrine inspirée 
des idées de Charles Fourier sur la concurrence, l’abolition du salariat et l’intérêt 
général. Dix ans plus tard, l’Union coopérative regroupe 210 sociétés sur les 1 300 
existant en France. Mais elle connaît une scission avec la création de la Bourse des 
coopératives socialistes (BCS), référence aux Bourses du travail qui se développent à 
ce moment-là. Jean Jaurès s’intéresse alors de plus en plus au mouvement coopératif 
et considère son unification comme aussi importante que celle du socialisme qui 
sera réalisée en 1905.

Sept ans plus tard, en 1912, le mouvement coopératif se réunifie au sein de la 
FNCC, sur la base du Pacte d’unité coopératif, un texte qui appelle à substituer au 
régime capitaliste un régime organisé en vue de la collectivité des consommateurs 
et non du profit. La FNCC défend l’autonomie du mouvement coopératif et adhère à 
l’Alliance coopérative internationale (ACI), proche de la Seconde Internationale. Son 
secrétaire n’est autre qu’Ernest Poisson, juriste et membre de la SFIO. La proximité 
de la FNCC avec ce parti est réelle, même si elle est rarement mise en avant4 : en 1912, 
la FNCC regroupe près de 900 000 coopérateurs, qui, avec leurs familles, totalisent 
3,5 millions de personnes5. Après deux années difficiles de 1914 à 1916, elle reprend 
son élan, grâce notamment au soutien du socialiste Albert Thomas, sous-secrétaire 
d’État puis ministre de l’Armement. Le nombre de coopérateurs passe à près de deux 
millions et demi au début des années 1920, et la FNCC consolide son autorité sur le 
mouvement tout en élargissant ses activités.

Avant 1914, les relations entre la SFIO et la CGT, fortement influencée par le syndi-
calisme révolutionnaire, étaient mauvaises, mais désormais tout est bouleversé. 
La CGT cherche à coopérer avec l’État dans le cadre de la politique de présence6. Sa 
stratégie change radicalement avec la découverte des vertus du réformisme et de la 
négociation. De son côté, la SFIO entre au gouvernement avec Jules Guesde, Marcel 
Sembat et bientôt Albert Thomas. Dès lors, la FNCC, la SFIO et la CGT se rapprochent 
au sein d’un comité d’action qui s’attaque aux problèmes posés par l’envolée des prix 
et les conséquences de la guerre, et qui élabore en 1916 un programme de réorgani-
sation économique du pays.  

Au sortir du conflit mondial, la SFIO et la CGT ont donc profondément modifié 
leurs orientations et leurs pratiques. La FNCC tire un bilan positif de ces quatre 
années et connaît son heure de gloire : fondation en 1921 de la coopérative d’édition 
les Presses universitaires de France, de la Revue des études coopératives (ancêtre de 
la Recma), et publication du Manifeste coopératif, signé par le gratin de la coopéra-
tion. Le mouvement coopératif est maintenant reconnu par les classes dirigeantes, 
grâce notamment à son essor à l’étranger7. Il poursuit sa progression, notamment 
en raison du retour à la France des coopératives d’Alsace et de Moselle. En 1920, le 
nombre des coopérateurs a presque triplé par rapport à 19148 et, à elle seule, la FNCC 

(4)  Comme le reconnaît d’ailleurs L’Encyclopédie socialiste, syndicale et coopérative. Ibid.    

(5)  Bernard Lavergne, Les Coopératives de consommation en France, Paris, Armand Colin, 1923. 

(6)  C’est-à-dire la politique de présence dans les organismes paritaires mis en place à l’occasion du conflit.

(7)  Bernard Lavergne, « Ce qu’il faut entendre par principe coopératif », Revue des études coopératives, octobre-
décembre 1921, p. 41.

(8)  François Boudot, La Coopération en France, Paris, Éditions ouvrières, 1956 p. 48-49.
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rassemble 1 350 000 personnes9. Une décennie plus tard, elle réunira la majorité des 
coopératives de consommation. Elle veut participer à la reprise de la consommation 
et s’en donne les moyens en mettant sur pied la Banque fédérale des coopérateurs 
en 1922. Bien que revendiquant une stricte neutralité politique, elle reste proche 
de la SFIO et elle est toujours dirigée par Ernest Poisson ; toutefois, certains cadres 
de la FNCC n’en sont pas membres. Enfin, les femmes continuent d’y occuper une 
place marginale10.

En 1921, la CGT connaît une scission11 qui donne naissance à deux confédérations 
rivales : la CGT confédérée, proche de la SFIO, et la CGT unitaire (CGTU), dirigée 
par le Parti communiste (PC)  (qui deviendra le PCF seulement après 1945) à partir 
de la fin des années 1920. Cette dernière s’inscrit dans le sillage du syndicalisme 
révolutionnaire de la CGT d’avant-guerre : rejet de la négociation avec l’État et le 
patronat, dénonciation du réformisme et exaltation de la grève, voire de l’action 
violente. La CGT confédérée continue de pratiquer la politique de présence, et ses 
liens se consolident avec le mouvement coopératif. Le triptyque défini en 1913 par le 
socialiste Compère-Morel – parti, syndicat, coopération12 – devient donc une réalité.

Si le PC s’implante dans le mouvement syndical grâce à la CGTU, il échoue à 
le faire dans la coopération de consommation. En 1920, quelques communistes 
critiquent l’instrumentalisation du mouvement coopératif par le gouvernement 
durant la Grande Guerre et somment la FNCC de défendre un anticapitalisme sans 
concessions.Toutefois, à la différence de la SFIO et de la CGT, la FNCC ne connaît 
aucune scission. Durant une décennie, les communistes ne représenteront jamais 
plus de 5 % de ses forces, même si quelques fleurons – notamment La Bellevilloise13 

– masquent cette faiblesse. Jusqu’en 1934, les relations seront difficiles entre les 
deux composantes, socialiste et communiste, de la coopération de consommation, 
avant de s’améliorer en raison de la dynamique unitaire qui se développe entre la 
SFIO et le PC. Pour peu de temps cependant, car La Bellevilloise disparaît sous le 
Front populaire, et avec elle la coopération communiste. Le PC, qui devient alors un 
acteur majeur de la vie politique, ne fait rien pour sauver La Bellevilloise ; dès lors, 
son investissement dans le mouvement coopératif sera marginal.

Le « trépied » se fragilisera à partir de la Libération et deviendra obsolète à la 
fin des années 1960. La SFIO se sera éloignée de Force ouvrière et la FNCC se sera 
installée dans un splendide isolement14 : ces deux éléments contribueront à la crise 
majeure traversée alors par la SFIO.

Aujourd’hui, l’étude de l’histoire de la FNCC souffre d’un grand retard en compa-
raison de celles de la SFIO et de la CGT confédérée. Des recherches devraient être 
réalisées sur la FNCC depuis la Première Guerre mondiale, en prenant appui sur des 

(9)  Jean Gaumont, Histoire abrégée de la coopération en France et à l’étranger, Paris, Rieder, 1921, p. 44.

(10)  Ellen Furlough, Consumer Cooperation in France. The Politics of Consumption (1834-1930), New-York, Cornell 
University Press, 1991, p. 199-224. 

(11)  Cf. Jean-Louis Robert, La Scission syndicale de 1921 : essai de reconnaissance des formes, Paris, Publications de la 
Sorbonne, 1980.

(12)  Adéodat Compère-Morel (dir.), La Coopération. Encyclopédie socialiste, syndicale et coopérative de 
l’Internationale ouvrière, op. cit.

(13)  Michel Dreyfus avec le concours de Serge Wolikow, « Autour de la Bellevilloise : la coopération communiste entre 
les deux guerres », dans Jean-Jacques Meusy (dir.), La Bellevilloise (1877-1939), Paris, Creaphis, 2001.

(14)  Michel Dreyfus, Histoire de l’économie sociale. De la Grande Guerre à nos jours, Presses universitaires de Rennes, 
2017.
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monographies régionales, notamment dans le Nord, le Midi et la région parisienne. 
Il conviendrait aussi de comparer l’implantation, nationale et régionale, de la FNCC, 
de la SFIO et de la CGT confédérée. En effet, la FNCC dispose d’une base solide 
dans le Nord, vieille terre socialiste et bastion de la CGT confédérée, au moins à ses 
débuts. Mais à cette époque la FNCC est également très forte en Lorraine et en Alsace, 
deux régions où la SFIO l’est beaucoup moins - qu’en est-il de la CGT confédérée ? 
Par ailleurs, la SFIO est puissante dans les Bouches-du-Rhône, alors que la FNCC 
y semble faible - et à Paris et dans sa banlieue ? Enfin, la FNCC a-t-elle aidé la SFIO 
à surmonter la crise qu’elle a vécue au congrès de Tours, en 1920 ? Répondre à ces 
questions permettra de mesurer l’influence et l’importance de ces organisations, 
et de mieux définir la nature de leurs liens. Le trépied de Compère-Morel est un 
élément important mais encore méconnu de cette histoire.

Aujourd’hui, l’étude de l’histoire de la FNCC souffre d’un grand retard en compa-
raison de celles de la SFIO et de la CGT confédérée. Des recherches devraient être 
réalisées sur la FNCC depuis la Première Guerre mondiale, en prenant appui sur des 
monographies régionales, notamment dans le Nord, le Midi et la région parisienne. 
Il conviendrait aussi de comparer l’implantation, nationale et régionale, de la FNCC, 
de la SFIO et de la CGT confédérée. En effet, la FNCC dispose d’une base solide dans 
le Nord, vieille terre socialiste et bastion de la CGT confédérée, au moins à ses débuts. 
Mais la FNCC est également très forte en Lorraine et en Alsace, deux régions où la 
SFIO l’est beaucoup moins - qu’en est-il de la CGT confédérée ? Par ailleurs, la SFIO 
est puissante dans les Bouches-du-Rhône, alors que la FNCC y semble faible - et à 
Paris et dans sa banlieue ? Enfin, la FNCC a-t-elle aidé la SFIO à surmonter la crise 
qu’elle a vécue au congrès de Tours, en 1920 ? Répondre à ces questions permettra 
de mesurer l’influence et l’importance de ces organisations, et de mieux définir la 
nature de leurs liens. Le trépied de Compère-Morel est un élément important mais 
encore méconnu de cette histoire.
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L’application des contrats collectifs entre organisations coopératives et leurs personnels (1936)

Source gallica.bnf.fr / CEDIAS - Musée social
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L’application des contrats collectifs entre organisations coopératives et leurs personnels (1936)

Source gallica.bnf.fr / CEDIAS - Musée social
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L’application des contrats collectifs entre organisations coopératives et leurs personnels (1936)

Source gallica.bnf.fr / CEDIAS - Musée social
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L’application des contrats collectifs entre organisations coopératives et leurs personnels (1936)

Source gallica.bnf.fr / CEDIAS - Musée social
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